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E-LEARNING  : LE DEVOIR DE CONSEIL
CONFORMITE

 

Objectifs pédagogiques
 
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :
 

• Maîtriser les évolutions du devoir de conseil à travers la DDA
• Etre en mesure de formaliser le conseil en remettant les documents prévus par le code des assurances 

 

Catégorie et but 
 
La catégorie prévue à l’article L.6313-1 est : Action de formation
 
Cette formation vise à permettre aux professionnels de l'assurance (agents, courtiers, mandataires) de maîtriser les obligations 
légales et réglementaires liées au devoir de conseil à savoir  notamment sur le formalisme de leur conseil conformément aux 
exigences du Code des Assurances, tout en assurant une meilleure protection des assurés et en sécurisant la responsabilité du 
distributeur.

Cette action a pour but (article L.6313-3) :

- De permettre à toute personne sans qualification professionnelle ou sans contrat de travail d'accéder dans les meilleures
conditions à un emploi ;
- De favoriser l'adaptation des travailleurs à leur poste de travail, à l'évolution des emplois ainsi que leur maintien dans l'emploi et
de participer au développement de leurs compétences en lien ou non avec leur poste de travail. Elles peuvent permettre à des
travailleurs d'acquérir une qualification plus élevée ;
 - De réduire, pour les travailleurs dont l'emploi est menacé, les risques résultant d'une qualification inadaptée à l'évolution des
techniques et des structures des entreprises, en les préparant à une mutation d'activité soit dans le cadre, soit en dehors de leur
entreprise. Elles peuvent permettre à des salariés dont le contrat de travail est rompu d'accéder à des emplois exigeant une
qualification différente, ou à des non-salariés d'accéder à de nouvelles activités professionnelles ;
- De favoriser la mobilité professionnelle.

 

Public
 
Le public concerné est : 

• Toute personne exerçant le métier de distribuiteur d'assurance (collaborateur, gérant …)
 



PERFORM ASSUR
80 rue  CHARLES DUCHESNE  BAT LE MERCURE  B 
13290  AIX EN PROVENCE – LES MILLES
Email : info@perform-assur.fr
Tel : +33413106399

 

PERFORM ASSUR | SAS au capital social de 10 000€ | 
80 rue  CHARLES DUCHESNE  BAT LE MERCURE  B  13290 AIX EN PROVENCE – LES MILLES

Numéro SIRET : 88322418000033 
Enregistré sous le numéro 93131839413. 

Cet enregistrement ne vaut pas l'agrément de l'État. Mis à jour le 19.11.2025

Page 2 / 3

 

 Délai et Modalités d'accès                                                                                                                                                      
                                                                              

 
Les délais d’accès à l’action sont :  1 jour avant le début de la formation.
Prérequis : 

• Aucun
 
 

Durée
 
Cette formation se déroulera en 1.00 heures, sur un intervalle de 0.50 jours, en e-learning.
 

Tarif
 
Cette formation est dispensée pour un coût 30.00€ TTC  (Conformément aux dispositions de l'article 261-4-4° du code général des impôts (CGI)).  
 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement - Éléments matériels de la formation
 

• Argus de l'assurance
• Code de l'assurance
• CSCA

 
Présentation : 
Perform’Assur est un centre de formation spécialisé dans le secteur de l’assurances qui a vu le jour en 2020, et qui propose aux compagnies, 
agents, courtiers et aux sociétés ayant leur propre service assurance, des formations sur les mécanismes des garanties, sur la gestion des sinistres 
et sur la vente de produits d’assurances.
Nos locaux sont situés sur Aix en Provence, toutefois, nos formateurs interviennent et se déplacent dans toute la France. Nos formations 
répondent à l’obligation de formation à la suite des directives de la DDA de 2018.
 
Nos techniques de formations : 
– Explications sur les législations en vigueur
– Décryptage de contrat type
– Mise à disposition de document pour vous aider dans votre quotidien
– Quizz
 
Compétence et qualification de nos formateurs : 
Nos formateurs sont tous issus du monde de l'assurances, ils participent tant à la création qu'à l'animation des supports de formation en 
présentiel.
 
Modalités techniques pour contacter nos formateurs : 
Ils sont également à votre disposition, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h pour répondre à toutes vos interrogations par mail à 
l'adresse info@perform-assur.fr ou par téléphone au 04.13.10.63.99. 
 
Délai réponse suite à une demande de contact :
24 h (en jour ouvré)  
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Contenu de la formation
 

• PREAMUBLE : DEFINTION DU DEVOIR DE CONSEIL 
• A quoi correspond il et comment le mettre en place
• Quels sont les acteurs concernés par cette obligation

• DDA ET LES ÉVOLUTIONS DU DEVOIR DE CONSEIL
• Le champ d'intervention de la DDA pour les assureurs
• Les obligations mises en place par la DDA 
• L'impact de la DDA sur la distribution des produits 

• COMMENT SE FORMALISE LE DEVOIR DE CONSEIL ?
• Le cadre réglementaire du devoir de conseil
• Les 4 étapes du devoir de conseil 

• ZOOM SUR LES DOCUMENTS FORMALISANT LE CONSEIL 
• Présentation des différents documents (information pré contractuelle, IPID/DIPA/DIC, Fiche information et conseil, Notice 

d'information ...)
• Conclusion 

• Récapitulatif des informations clés
• Comment peut on rechercher la responsabilité d'un distributeur 
• QCM 

 
 

Suivi et évaluation
 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Relevé des heures de connexion 
• QCM en fin de séquence 

 
L’attestation de fin de formation est délivrée uniquement si l’intégralité des heures prévues a été suivie.
Pour les formations en e-learning, le temps de connexion est pris en compte dans le calcul des heures de présence.
En cas de suivi partiel, une attestation mentionnant les heures réellement effectuées et les compétences acquises pourra être remise.
Il incombe au stagiaire de veiller à sa disponibilité et au respect des temps de présence et de connexion requis.
 
 
Date de création : 14 mars 2025
Date de dernière mise à jour : 23/12/2025
Version : 1
 
 
 
 
 


